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Tout d’abord, j’espère que vous avez passé un bel 
été malgré la météo inédite et que vous attaquez 
la rentrée avec enthousiasme ! 

Je vous rappelle que la bibliothèque est à votre 
disposition, que ce soit pour des recherches  
documentaires particulières ou de la lecture 
plaisir. Je me tiens également à la disposition des  
familles pour suivre les lectures scolaires 
demandées, n’hésitez pas à m’en parler lorsque 
la liste sera tombée ou au fur et à mesure des 
besoins.

Le 17 octobre, les bibliothèques fêtent 100 ans 
de reconnaissance publique par la Fédération 
Wallonie Bruxelles. 

À cette occasion, les bibliothèques sont invitées 
à ouvrir leurs portes et organiser des évènements. 

Le Réseau de Lecture Publique de Hesbaye, dont 
la bibliothèque de Berloz fait partie, participe à la 
célébration ! 

Le 17 octobre sera organisée, à la Berle, une bourse 
aux livres ainsi qu’une lecture de contes. 

Il sera également possible ce jour-là de (re)
découvrir la bibliothèque en elle-même. 

De plus amples informations sur le programme 
précis de cette journée seront bientôt disponibles 
à la bibliothèque, à l’Administration communale 
et sur le site internet ! 

N’hésitez pas à déjà noter la date et à en parler 
autour de vous.

Au plaisir de vous rencontrer à la bibliothèque lors 
de l’ouverture hebdomadaire du mercredi après-
midi et/ou lors de cette journée portes ouvertes 

Faites-vous entendre lors des réunions 
villageoises tous les lundis d’octobre !  

Ensemble, échangeons des idées et construisons des projets pour demain !  

Après l’enquête publique annoncée dans le précédent Berl’Info, nous avons le plaisir de vous inviter aux 
réunions villageoises tous les lundis du mois d’octobre. 

Après une présentation de votre territoire, vous aurez l’occasion de donner votre avis et d’échanger avec 
vos voisins. Ces réunions sont animées par la Fondation Rurale de Wallonie (FRW). 

A vos agendas 
Les soirées d’info-consultation ont lieu à 20h (accueil à 19h45)

4/10 à Berloz (à l’école communale) – 11/10 à Crenwick (à l’église Saint Laurent)

18/10 à Rosoux (à l’église Saint Maurice) – 25/10 à Corswarem (à l’église Saint Victor).

Les modalités pratiques de ces soirées respecteront les consignes sanitaires et nécessitent une inscription 
préalable auprès de Laetitia Urbanczyk et Anne Doguet l.urbanczyk@frw.be ou 019/58.93.26).

Roxane Van Rymenam
Votre bibliothécaire

La bibliothèque fait sa rentrée !



Entretien des sépultures :
quelles sont vos obligations ?

Nous serons bientôt le 1er novembre, c’est l’occasion de rappeler
les obligations qui incombent aux titulaires des concessions situées 
dans les cimetières communaux. 

LE POINT DE VUE LEGAL
Le règlement communal sur les cimetières, inhumations et exhumations, et plus particulièrement son 
article 34, dit ceci :
« L’entretien des sépultures sur le terrain concédé incombe à toute personne intéressée visée à l’article L1232-1 9° du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (titulaire de la concession, ses héritiers ou bénéficiaires, toute 
personne non apparentée, administrations, associations concernées par un monument ayant une valeur historique 
ou artistique). L’état d’abandon est constaté par un acte du Bourgmestre ou de son délégué. Une copie de l’acte est 
affichée pendant un an sur le lieu de sépulture et à l’entrée du cimetière. A défaut de remise en état à l’expiration de ce 
délai, la sépulture revient au gestionnaire public qui peut à nouveau en disposer. »

Le défaut d’entretien est constitutif de l’état d’abandon, c’est-à-dire, au sens de l’article L1232-1,18° :
« État d’abandon : défaut d’entretien d’une sépulture, qui de façon permanente est malpropre, envahie par la  
végétation, délabrée, effondrée, en ruine ou dépourvue de signes indicatifs de sépulture exigés par le règlement adopté 
par le gestionnaire public ».

Conséquence très importante : le Conseil Communal peut mettre fin au droit aux concessions si la  
remise en parfait état n’est pas effectuée endéans l’année (en d’autres termes : à partir du moment où  
l’on constate le défaut d’entretien d’une sépulture, le titulaire dispose d’une année complète pour remettre la 
concession en état).

EN PRATIQUE
Afin d’«humaniser» la procédure et éviter au maximum tout malentendu, nous avons opté pour une procédure 
en 3 ETAPES. Peut-être avez-vous découvert sur la concession dont vous êtes titulaire une affiche BLEUE  
intitulé simplement ‘AVIS’ ou une affiche JAUNE intitulé ‘AVIS-CONSTAT D’ABANDON DE SEPULTURE’ ou 
une affiche ROSE intitulé ‘AVIS – SEPULTURE ABANDONNEE’ :

1.  Affiche BLEUE : il s’agit d’un simple avis invitant le titulaire de la concession à prendre contact avec  
l’administration communale pour éclaircir ensemble la situation de la concession visée. Validité : 1 AN

2.  Affiche JAUNE : il s’agit de l’avis officiel constatant l’abandon présumé de la sépulture (« Constat d’abandon 
»). Le titulaire dispose d’un an pour remettre la sépulture en état. Validité : 1 AN

3.  Affiche ROSE : il s’agit d’un dernier avis, actant l’abandon de la sépulture.  Il n’est pas appliqué que si aucune 
intervention n’a été constatée sur la concession visée. IL S’AGIT D’UN ACTE OFFICIEL : LORSQUE CET AVIS 
EST AFFICHE, LE CONSEIL COMMUNAL A MIS FIN AU CONTRAT DE CONCESSION !

Sur les bancs publics…

Trois nouveaux bancs, surélevés pour le confort de nos aînés, ont été installés au verger 
communautaire (sur l’ancien terrain de foot de Berloz).
Malheureusement, la météo désastreuse que nous avons connue durant le printemps et l’été 
n’a pas permis de profiter pleinement de ce nouvel espace accueillant.
Pour le respect de la biodiversité, la tonte a été adaptée, ce qui favorisera le développement de 
nombreuses espèces tant animales que végétales. La tonte complète sera réalisée avant l’hiver. 3



Chaque
panneau

signale
de vraies 

personnes

Le 1er septembre sonne traditionnellement 
l’heure de la rentrée scolaire et cette année, 
cela annonce également un retour en 
présentiel au travail. Un retour qui n’est pas 
sans risque dû à l’augmentation du trafic, 
surtout pour les plus jeunes qui sont parfois 
insouciants face aux dangers du quotidien.

C’est pourquoi, simultanément aux rentrées 
de septembre, l’Agence wallonne pour la 
Sécurité routière (AWSR) lance sa nouvelle 
campagne pour rappeler d’être attentifs à ces 
usagers vulnérables, pour un meilleur partage 
de la route et une sécurité renforcée.

Dans notre quotidien, les panneaux de 
signalisation sont devenus incontournables 
et nous informent sur les potentiels dangers 
de la route et sur la vulnérabilité de chacun. 
Pourtant, nous avons tendance à ne plus y 
prêter l’attention nécessaire.

Pour preuve, chaque jour en Wallonie, 3 
enfants sont impliqués dans un accident sur 
le chemin de l’école.

Dès lors, placée volontairement à proximité 
des écoles, dans un premier temps et 
ensuite en radio et sur les bus, la campagne 
AWSR donne une réalité plus humaine aux 
panneaux de signalisation vélo et piéton afin 
de rappeler que ceux-ci n’ont pas qu’un rôle 
informatif, ils servent surtout à protéger de 
vraies personnes.

Enquête publique : 
Gestion des risques
d’inondation

En Wallonie, les Plans de Gestion des Risques 
d’Inondation (PGRI) sont construits grâce à 
une démarche participative et collaborative 
à laquelle prennent part un grand nombre 
d’acteurs aux compétences diverses (gestion 
de crise, aménagement du territoire, gestion 
de cours d’eau, ruissellement et coulées de 
boues...).

Une consultation publique concernant ces 
PGRI est ouverte du 3 mai au 3 novembre 2021. 

Le but des PGRI établis par district 
hydrographique international (Escaut, Meuse, 
Rhin, Seine) est de permettre aux États de 
se fixer des objectifs à atteindre en matière 
de gestion des inondations et de définir des 
mesures pour les atteindre. Votre avis nous 
intéresse !

Comment participer ?
En tant que citoyen, vous pouvez répondre à 
cette enquête publique 

- soit en ligne sur le site http://enquetes.wallonie.be

- soit par mail (à pgri.inondations@spw.wallonie.be) 

- soit par voie postale à l’adresse : 

Service public de Wallonie Agriculture, 
Ressources Naturelles et de l’Environnement 
(SPWARNE)

Direction des Cours d’Eau non navigables,

Avenue Prince de Liège, 7 – 5100 Jambes
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Audit logement

     Primes « habitation » de la Région wallonne

Vous envisagez des travaux de rénovation ? Vous aimeriez améliorer la performance énergétique de votre 
habitation (isolation, chauffage, ventilation)? Vous voulez résoudre des problèmes de salubrité ? 

Pour pouvoir bénéficier des primes de la Région wallonne, les travaux doivent être réalisés en suivant 
l’ordre des bouquets de travaux prévus dans le rapport d’audit établi par un auditeur logement agréé 
par la Wallonie. Celui-ci effectuera une analyse de la qualité énergétique globale de votre logement et 
mettra peut-être aussi en évidence d’autres problèmes qu’il conviendrait de solutionner.

L’audit logement est donc une étape indispensable et prioritaire par laquelle il faut passer avant 
toute autre chose et pour laquelle il est possible d’obtenir une aide financière de la Région wallonne.

Vous trouverez toutes les informations utiles concernant l’octroi des primes via :

https://energie.wallonie.be/fr/aides-et-primes.html?IDC=6358

     Nouveau : prime communale

De son côté, la Commune de Berloz a décidé, elle aussi, d’aider ses citoyens et de les soutenir dans 
leur volonté de faire des économies d’énergie. 

Une prime communale s’élevant à 50% de la prime de la Région wallonne sera donc allouée dans le 
cadre de la réalisation de l’audit logement (le total ne pouvant dépasser le coût de l’audit).

Précisons que cette aide constitue un complément à la prime de la Région Wallonne et qu’elle est ainsi 
subordonnée à l’octroi de cette dernière.

Enfin, signalons que :
- La prime est accordée selon les mêmes conditions que celles imposées par la Wallonie ;
- Le logement doit être situé sur le territoire de la commune de Berloz depuis au moins 15 ans ;
-  La demande de prime doit être introduite à l’Administration communale au plus tard 3 mois après 

l’octroi de la prime régionale ;
-  Il est demandé de joindre la facture de l’auditeur agréé et la copie de l’acceptation de la prime de la 

Région wallonne ;
- La prime est valable sous réserve budgétaire de la Commune

INTÉRESSÉ.E ?
Complétez le formulaire !

Contact : votre éco-passeur Benoît Giot -  benoit.giot@berloz.be  – 019/33.99.99
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Avis à la population – Mazout 
 
ENSEMBLE, FAISONS DES ECONOMIES 
 

L’administration communale de BERLOZ vous propose à nouveau de faire des économies sur le gasoil 
de chauffage en vrac.  Les personnes intéressées renvoient le coupon ci-dessous en y indiquant la 
quantité de mazout souhaitée (min. 500L) au plus tard le vendredi 15 octobre 2021. 
 
Lorsque la quantité de mazout à commander est connue, L’Administration communale fait une 
demande de prix auprès de plusieurs fournisseurs. 
 
Le prix le plus bas, la date effective de livraison ainsi que le mode de paiement vous seront 
communiqués par courrier.  Vous devez savoir qu’en adhérant à ce marché, vous vous engagez à être 
présent le jour indiqué ou à déléguer une personne pour rendre la citerne accessible et pour effectuer 
le paiement direct soit en liquide ou par bancontact sous peine de voir votre livraison refusée par le 
livreur. 
 
Si vous êtes intéressé(e)s, renvoyez ce coupon réponse à l’Administration communale de Berloz, 10, 
rue Antoine Dodion à 4257 BERLOZ.  Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter 
Evelyn Demaeght (evelyn.demaeght@berloz.be – 019/33 99 90) ou Frédéric Delathuy 
(frederic.delathuy@berloz.be – 019/33 99 91). 
 

 La Directrice générale f.f.,     La Bourgmestre, 
 Natalie Despeer      Béatrice MOUREAU 
 
 ------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

COMMANDE COLLECTIVE MAZOUT 

(à rentrer pour le 15 octobre 2021) 

 

Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Domicilié(e)…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Tél (obligatoire)…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Email : (écrit TRES lisiblement SVP)……………………………………………………………………………………………………… 

 
Souhaite commander ………… litres de mazout et m’engage à m’acquitter de la facture aux conditions 
reprises ci-dessous.  En aucun cas, L’Administration communale de Berloz ne sera tenue au paiement 
de celle(s)-ci, ni responsable de son (leur) non-paiement. 
 
La signature et le renvoi du présent document constituent un engagement ferme et irrévocable de la 
commande. 

Signature, 

AVIS À LA POPULATION – MAZOUT



Mariages

M. Jean-Pierre CHABOT 
et Mme Anaïs MALPAS 

Le 10 juillet 2021

M. David DELNEUVILLE 
et Mme Estelle DONOT 

Le 31 juillet 2021

M. Anthony DEZOPPY 
et Mme Laura FILLIEUX

Le 21 août 2021

M. Samuel DELVAUX 
et Mme Caroline BOOSTEN 

Le 21 août 2021

M.David LHOTE 
et Mme Isabelle GASPER 

Le 10 juillet 2021

Décès
•  M. Eric RETRO 

Né le 01/03/1965 
Décédé le 14/07/2021

•  M. Jacques ROUYER 
Né le 12/04/1934 
Décédé le 12/08/2021

8
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Hommage
à notre pays
par la FNC 
Berloz et 

sympathisants

VIE FÉMININE 
ROSOUX

ET LES AMIS
DE FLOSSENBÜRG

Comme l’année dernière, 
la section FNC de Berloz a privilégié 

la sécurité pour la fête nationale.

Ce 21 juillet 2021, 
un Te Deum a mis à l’honneur 

nos couleurs nationales. 
Un hommage rendu à notre pays,

 aux victimes et aux sauveteurs 
en cette année difficile.

Remercions nos porte-drapeaux 
et représentants.

Merci aux citoyens qui ont arboré 
les 3 couleurs qui nous sont chères.

Hans Véronique,
Echevine de la Jeunesse

Pour fêter cela comme il se doit, nous avons partagé un 
moment ensemble autour d’un bon repas, le dimanche 
29 août.

Après un émouvant hommage à nos deux amis Charles 
Dekeyser qui a connu l’enfer de Flossenbürg de mai 1943 
à mars 1944 et Julien Van Den Driessche, déporté au 
même camp de mars 1945 à la libération par les armées 
américaines, nous avons, pour les anciens partagé nos 
souvenirs des voyages précédents.

Avec les nouveaux, nous avons témoigné de notre  
expérience et de notre volonté de transmettre ce devoir 
de mémoire.

Solange Dekeyser nous a ensuite informés sur les détails 
pratiques de notre prochain voyage qui se déroulera du 
21 au 25 avril 2022.

Si ce voyage vous intéresse, les détails pratiques peuvent 
vous être transmis en contactant

Sonia Vermeire par mail : sonia.vermeire@skynet.be

                              par gsm : 0499154816

N’hésitez pas et ne tardez pas, vous ne serez pas déçus.

Un grand merci à nos petites mains, Alain, Joël, Eva,  
Liliane, Claude….

Pour VF Rosoux
Eva, Liliane, 

Patricia, Sonia
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Après une année 2020 sans activités, les boulistes étaient au rendez-vous.

Malgré une météo mitigée, 58 équipes se sont affrontées dans la bonne 
humeur et avec fair-play.

Cette année, le tournoi a vu la victoire de Palmiro Zaros et Jean-Marie  
Laruelle, habitués à la première place mais dans une finale rude et sportive.

Le tournoi s’est terminé dans une excellente ambiance et rendez-vous est 
déjà pris pour l’année prochaine.

Un tout grand merci aux sprinter club pour son 
travail et à tous les boulistes pour leur  
participation.

DEDRY Benoît
Echevin des sports

LES PORTES OUVERTES 
AU RUCHER-ÉCOLE DE BERLOZ : 

UNE RÉUSSITE !
Les samedis 10 juillet et 7 aout, le rucher-école de Berloz ouvrait gratuitement ses portes au tout 
public deux après-midi.  

Sur simple inscription, les curieux/ses ont pu découvrir le monde fascinant des abeilles !

Après une introduction et l’équipement des candidats, les apiculteurs/apicultrices présent/e/s ont 
pu transmettre leurs connaissances et partager leur passion.

Les visiteurs ont beaucoup apprécié cette approche directe sur le terrain.

Une visite au cœur d’une ruche, c’est pas banal ...

 Isabelle ILLING

Le tournoi de pétanque
du 1er août



Le jogging communal du 5 septembre
C’est sous un beau soleil que 110 joggeurs ont participé au traditionnel jogging communal de Berloz.

Après un échauffement donné par la dynamique coach de « Outdoor Training Waremme », les  
participants se sont élancés, certains sur le parcours de 6km, d’autres, plus aguerris sur celui de  
11 km.

Esprit sportif, fair-play et entraide étaient au rendez-vous.

Le meilleur chrono des 6 km a été réalisé par Sonia VERNIKOV qui a terminé son parcours en 22’19’’.

Notons l’incroyable performance, malgré son jeune âge, de notre première Berlozienne,  
Olivia STAPELLE en 28’00’’ qui trône également à la première place du classement Junior fille.  

Le premier Berlozien :  Blaise Vervoir, réalise son parcours en 29’45’’ !

En 11 km, le meilleur temps est réalisé par Antoine GUILLICK en 35’43’’, il s’agit là du meilleur temps 
jamais réalisé depuis le tout premier jogging communal en 2004 !

Le premier Berlozien n’est autre que David FOLDESI, que beaucoup connaissent déjà, avec un  
chrono de 44’48’’.

La première berlozienne est aussi la deuxième dame du classement : Barbara BOGDANSKA en 
58’26’’

Les classements sont consultables sur le site Internet www.berloz.be 
(cliquez sur la photo du jogging défilant à la une du site).

Félicitations à tous les participants, aux vainqueurs mais aussi aux autres et n’oublions pas : «peu 
importe la vitesse de votre course, vous irez toujours plus vite que celui qui reste dans son fauteuil !» 
alors bravo et merci également à ceux qui ne sont pas classés, soyez fiers d’avoir participé et de vous 
être donné à fond pour atteindre votre objectif !

Nous remercions tout particulièrement les bénévoles,  
les signaleurs mais aussi nos sponsors : « Révolution 
Fitness », « Outdoor Training Waremme »,  
l’épicerie locale « Chez Matys », « Ô Carré »,  
« Les vins d’Aliane », les apiculteurs Isabelle et 
Michel Fabry, les « Folies gourmandes ».



Une rentrée
en couleurs

Pour accueillir les élèves des classes 
maternelles de Corswarem, de 
joyeuses couleurs les attendent dans 
les différents locaux.

Un nouveau lino d’un joli ton bleu a 
été placé dans le dortoir, le vestiaire, 
les sanitaires et une partie de classe. 

La grande classe verte a pris des cou-
leurs ! Les murs et les petites clôtures 
de bois se sont égayés de bleu, de 
jaune et de fuchsia. Les enseignantes 
ont aussi réorganisé les espaces.

Quel bel ensemble lumineux, attrayant et ludique pour 
les petits élèves et l’équipe sur place.

Merci au personnel communal pour l’aide apportée à 
ce projet d’embellissement.

Hans Véronique,
Echevine de l’enseignement


